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Madame, Monsieur,

Votre médecin participe à un mouvement national de protestation. Le gouvernement bloque
depuis trois ans les accords de remise à niveau des honoraires médicaux qui ont été signés
avec la caisse d’assurance maladie.

“Votre médecin se trouve dans la situation d’un professionnel qui a signé
un accord de revalorisation tarifaire d’1 euro par consultation, et qui, trois
ans plus tard ne peut toujours pas l’appliquer, alors que dans le même
temps ses charges professionnelles ne cessent d’augmenter.”

Au-delà, le gouvernement semble nier la valeur des actes médicaux des médecins libéraux. Nier la
valeur des actes médicaux, c’est prendre le risque de voir s’effondrer la qualité des soins
à laquelle les patients ont droit dans ce pays. Savez-vous que certains médecins spécialistes qui 
participent à la permanence des soins, les nuits, les week-ends et les jours fériés ne sont pas rémunérés ?
Qui, aujourd’hui accepterait de travailler dans de telles conditions ?

La situation est devenue tellement grave que les jeunes diplômés ne veulent plus s’installer dans les
cabinets de ville et dans les cliniques pour maintenir les soins de proximité. Les difficultés actuelles
à faire respecter la profession les découragent. Voilà la réalité !

Ceci n’est pas acceptable !
Votre médecin se bat pour imposer le
respect des engagements tenus. C’est
essentiel pour imposer le respect de la
profession, c’est essentiel pour vous afin
que vous puissiez continuer à pouvoir
compter sur des soins de proximité.

Votre médecin a donc décidé d’appliquer
les majorations d’honoraires qui lui ont
été accordées. Votre consultation sera
remboursée par votre caisse d’assu-
rance maladie sur la base de l’ancien
tarif, seule la majoration ne le sera pas.

Si vous rencontrez des difficultés 
financières particulières, n’hésitez
pas à les signaler à votre médecin.

Merci de votre compréhension

Votre médecin part ic ipe à une act ion nationale

Sy
lv

ie
 F

on
tl

up
t 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

- A
vr

il 
20

10
 - 

Ph
ot

o 
: ©

 P
ho

vo
ir

Votre médecin
exige le respect
des engagements signés




